
« La sécurité alimentaire est assurée quand toutes les personnes, 
en tout temps, ont économiquement, socialement et physiquement 
accès à une alimentation suffisante, sûre et nutritive qui satisfait 
leurs besoins nutritionnels et leurs préférences alimentaires pour 
leur permettre de mener une vie active et saine. » 
Sommet Mondial de l’alimentation, 1996 



« L’autosuffisance alimentaire est la capacité de satisfaire 
tous les besoins alimentaires d’une population par la seule 
production nationale. »

« La souveraineté alimentaire est le droit des populations, de 
leurs Etats ou Unions à définir leur politique agricole et 
alimentaire, sans dumping vis-à-vis des pays tiers. » 

Sommet Mondial de l’alimentation, 1996


